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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence
MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie
BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_33

CONVENTION AVEC L'ÉDUCATION NATIONALE RELATIVE À L'INTERVENTION
D'ACCOMPAGNANTS D'ÉLÈVES EN SITUATION DE HANDICAP (AESH) SUR LE TEMPS

DE PAUSE MÉRIDIENNE

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

En  vertu  de  la  loi  n°  2024-475  du  27  mai  2024  visant  la  prise  en  charge  par  l'État  de
l'accompagnement humain des élèves en situation de handicap durant le temps de pause
méridienne,  l'État  est  désormais  compétent  pour  prendre  en  charge  financièrement  les
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accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) qui interviennent  pendant  le
temps de pause méridienne.

Il revient  à l'État, et plus précisément au recteur de l’académie ou du directeur académique
des services de l’Éducation Nationale agissant sur la délégation de ce dernier, de décider du
principe et des modalités de l'accompagnement humain des élèves en situation de handicap
pendant la pause méridienne et de leur rémunération.

Dans ce cadre, les besoins particuliers de chaque élève sont analysés en tenant compte des
éventuelles  recommandations  émises  par  les  MDPH  et  de  l'expertise  des  pôles  inclusifs
d'accompagnement  localisés  (PIAL)  ou  des  pôles  d'appui  à  la  scolarité  (PAS).  Ceux-ci
évaluent ces besoins en lien avec l'école ou l'établissement dans lequel l'élève est scolarisé,
et avec la collectivité territoriale responsable des temps méridiens.

La Commune demeure cependant compétente pour prendre toutes les mesures autres que
l'accompagnement  humain  et  qui  sont  nécessaires  pour  permettre  l'accès  des  élèves  en
situation de handicap au service de restauration.

L'objet de la présente convention est de déterminer la nature des responsabilités de chacune
des parties lorsque des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) sont
affectés, sur décision du recteur de l’académie ou du directeur académique des services de
l’Éducation Nationale agissant sur la délégation de ce dernier, à l'accompagnement d'élèves
nécessitant une aide humaine sur le temps de pause méridienne afin de participer au service
de restauration scolaire organisé par la Commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les termes de la convention de partenariat  avec l’Éducation Nationale
relative à l'intervention d'accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH) sur
le temps de pause méridienne dans les écoles publiques de la ville de Givors telle que
jointe en annexe ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout
autre document y afférant.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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